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ACP Champs-Morais - Procès Verbal de l'Assemblée générale du 02-07-2021 

 
Les copropriétaires de la résidence « Champs-Morais » se sont réunis en assemblée générale, le 
vendredi 02 juillet 2021, en la salle de réunion du bureau Rossignol, 1er étage, rue des Corettes 40 
à 6880 BERTRIX.   
Les convocations ont été adressées par mail et en courrier simple le 17-06-2021.  
 
Sont présents : 
Mr et Mme DE BRUYCKER - VANBESIEN 012 emplacement intérieur 12 et Garage 5 (15), 025 
appartement 2.1/terrasse (92) (107 voix); Mr et Mme GERARD - HENNAY 009 emplacement 
intérieur 9 et Garage 12 (15), 029 appartement 3.1/terrasse (79) (94 voix) représentés par Mme 
GUIOT - HAINEAUX; Mme GUIOT - HAINEAUX 006 emplacement intérieur 6 et Garage 8 (7), 016 
emplacement extérieur 16 (3), 027 appartement 2.3/terrasse (65) (75 voix); Mme MARECHAL 
Brigitte 008 emplacement intérieur 8 et Garage 10 (10), 020 Emplacement extérieur 20 (3), 021 
appartement 1.1/terrasse (92) (105 voix); Mme NAVEAUX - DUPONT 005 emplacement intérieur 
5 et Garage 7 (7), 026 appartement 2.2/terrasse (66) (73 voix); Mme VIGNOL - ROLIN 004 
emplacement intérieur 4 et Garage 4 (7), 017 emplacement extérieur 17 (3), 024 appartement 
1.1/terrasse (89) (99 voix); Mr WEGNEZ Michel 011 emplacement intérieur 11 et Garage 6 (7), 
013 emplacement extérieur 13 (3), 014 emplacement extérieur 14 (3), 023 appartement 
1.3/terrasse (66) (79 voix) 
 
Sont absents : 
Mr CAPRIOLI Laurent 003 emplacement intérieur 3 et garage 3 (7), 028 appartement 2.4/terrasse 
(88) (95 voix); GERARD CONSTRUCTION 015 emplacement extérieur 15 (3), 018 emplacement 
extérieur 18 (3), 019 emplacement extérieur 19 (3) (9 voix); Mme LAMOTTE Brenda 010 
emplacement intérieur 10 et Garage 11 (7), 022 appartement 1.2/terrasse (66) (73 voix); Mr et 
Mme ROUX - BESONGO 007 emplacement intérieur 7 et Garage 9 (7), 031 appartement 
3.3/terrasse (87) (94 voix) 
 
Est excusé : 
Mr FRESING Thibault 001 emplacement intérieur 1 et garage 1 (10), 002 emplacement intérieur 
2 et garage 2 (7), 030 appartement 3.2/terrasse (80) (97 voix);  
 
Quorum des présences : 

Copropriétaire Voix Présent Mandataire 

CAPRIOLI Laurent (Présentiel) 95 Absent  

DE BRUYCKER - VANBESIEN 
(Présentiel) 

107 Présent  

FRESING Thibault (Présentiel) 97 Excusé  

GERARD - HENNAY (Présentiel) 94 Représentés GUIOT - HAINEAUX 

GERARD CONSTRUCTION (Présentiel) 9 Absent  

GUIOT - HAINEAUX (Présentiel) 75 Présent  

LAMOTTE Brenda (Présentiel) 73 Absent  

MARECHAL Brigitte (Présentiel) 105 Présent  

NAVEAUX - DUPONT (Présentiel) 73 Présent  

ROUX - BESONGO (Présentiel) 94 Absent  

VIGNOL - ROLIN (Présentiel) 99 Présent  

WEGNEZ Michel (Présentiel) 79 Présent  

Copropriétaires : 12 
Lots : 31 

1000 632  

 
Quorum des présences : 
Copropriétaires : 12 
Lots : 31 
Voix : 1000 
Cop. présents : 7 
Lots présents : 19 
Voix présentes : 632 
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Mandataires : 1 
Procurations : 1 
Remarques : 50% des voix représentées 
Double quorum atteint, l'assemblée peut se tenir 
 
Résultat des décisions soumises à un vote, prises lors de l'assemblée générale : 

Point Majorité Voix Pour Contre Abs. % Résultat 

02) Désignation du président 
et du secrétariat 

50,00% 632 480 152 0 75,95% Accepté 

03) Rapport et Désignation 
des membres du conseil des 
copropriétaires 

50,00% 632 632 0 0 100,00% Accepté 

04) Désignation d'un 
vérificateur aux comptes 

50,00% 632 632 0 0 100,00% Accepté 

05) Approbation du PV de l'AG 
précédente 

50,00% 632 632 0 0 100,00% Accepté 

06) Approbation des comptes 
de l'exercice précédent 

50,00% 632 632 0 0 100,00% Accepté 

07) Contrats d'entretien 
(toiture plate, porte 
sectionnelle et vitrages garde-
corps) : discussion et décision 

50,00% 632 538 0 94 100,00% Accepté 

08) Budget - Appel de fonds 
de roulement 

50,00% 632 538 0 94 100,00% Accepté 

09) Constitution éventuelle 
d'un fonds de réserve 

50,00% 632 75 257 300 22,59% Refusé 

10) Réception définitive des 
parties communes - 
information et décision 

50,00% 632 459 0 173 100,00% Accepté 

11) Mode de transmission des 
documents : information et 
décision 

50,00% 632 632 0 0 100,00% Accepté 

   
Procès-verbal détaillé : 

01- Vérification des présences, des procurations et droits de vote 

 
Pas de vote 
Tous les copropriétaires présents ou représentés ont signé la feuille de présences. D'après celle-ci, 
le syndic vérifie que l'assemblée est régulièrement constituée pour pouvoir délibérer. 7 
copropriétaires sur 12 sont présents ou représentés (632/1000èmes). 
La séance valablement constituée est donc déclarée ouverte. 
 

02- Désignation du président et du secrétariat 

 
Majorité : 50% + 1 Voix. Clé : Quotités - soit 317,00 sur 632,00 
Le syndic assure le secrétariat. 
 
Mr GERARD propose sa candidature pour renouveler son mandat de président pour l'année à venir. 
Etant absent le jour de l'assemblée générale, Mme DUPONT propose de le remplacer en tant que 
présidente de l'assemblée générale uniquement. 
 
Le syndic procède au vote : 
 
"Désignation de Mr GERARD Dominique comme Président du conseil de copropriété, Mme  
DUPONT comme Présidente de l'assemblée générale" 
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Résultat du vote : 480 voix pour, 152 voix contre, 0 abstentions  
Proposition acceptée (75,95% Pour - 24,05% Contre)  
 
Détail du vote : 
Votes contre : Mme NAVEAUX - DUPONT (73) ; Mr WEGNEZ Michel (79) 
 

03- Rapport et Désignation des membres du conseil des copropriétaires 

 
Majorité : 50% + 1 Voix. Clé : Quotités - soit 317,00 sur 632,00 
Le syndic procède au vote : 
 
"Désignation de Mr GERARD, Mr WEGNEZ et Mme HAINEAUX comme membres du conseil de 
copropriété pour cette année" 
 
Mme HAINEAUX souhaite que le conseil de copropriété se tiennent en présence des 3 personnes 
mandatées 
 
Vote Pour à l'unanimité 
 

04- Désignation d'un vérificateur aux comptes 

 
Majorité : 50% + 1 Voix. Clé : Quotités - soit 317,00 sur 632,00 
Le syndic procède au vote : 
 
"Désignation de Mr FRESING comme vérificateur aux comptes " 
 
Vote Pour à l'unanimité 
 

05- Approbation du PV de l'AG précédente 

 
Majorité : 50% + 1 Voix. Clé : Quotités - soit 317,00 sur 632,00 
Mr DEBRUYCKER a fait part au syndic d'une remarque constatée dans le PV de l'AG précédente au 
point 18 DIVERS : 
 
"Mme HAINEAUX souhaite placer une plante sur le chenal et demande l'avis aux copropriétaires. Le 
syndic propose d'accepter cette année et prévoit une évaluation lors de l'AG précédente" 
 
Correction : "Lors de l'AG prochaine" 
 
Le syndic procède au vote : 
 
"Approbation du PV de l'AG précédente suivant modification de Mr DEBRUYCKER du point DIVERS 
18" 
 
Vote Pour à l'unanimité 
 
 

06- Approbation des comptes de l'exercice précédent 

 
Majorité : 50% + 1 Voix. Clé : Quotités - soit 317,00 sur 632,00 
Le budget 2020-2021 voté à l’assemblée générale précédente s’élève à 11.038,94 € 
L’état détaillé des dépenses présente un total de 10.392,27 € pour un total de frais réels de 9.080,66 
€. 
 
Un fonds de roulement permanent de 2.000 € a été constitué. 
 
Un fonds de réserve de 2.000 € a été constitué et a été transféré sur le compte épargne. 
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Les appels de fonds de roulement trimestriels correspondent à 4 trimestrialités calculées sur base du 
budget : 4 x 2.752 € = 11.008 €. 
  
Les comptes clients présentent un solde créditeur de 1.385,73 €. 
 
La balance des comptes fournisseurs présente un solde débiteur de 3.974,03€  
(facture syndic + électricité mai + nettoyage mai) 
 
Le compte « 49 » Charges à reporter présente un solde débiteur de 1.311,62 € relatif au quotes-
parts afférentes à l’exercice prochain dont les factures sont payées totalement durant l'exercice : 
assurances, ascenseur, extincteurs. 
 
Le sinistre concernant le garde-corps de Mr Wegnez est clôturé à 0 €. 
Les comptes de charge présentent un résultat de 0,38 € correspondant à un arrondi de 0,38 €. 
 
Les soldes des comptes bancaires : 
- Compte courant BELFIUS : 8047,76 € 
- Compte d'épargne BELFIUS : 0,00 € 
 
Le syndic procède au vote : 
 
"Approbation des comptes de l'exercice comptable précédent" 
 
Vote Pour à l'unanimité 
 

07- Contrats d'entretien (toiture plate, porte sectionnelle et vitrages garde-corps) : discussion 
et décision 

 
Majorité : 50% + 1 Voix. Clé : Quotités - soit 317,00 sur 632,00 
Le syndic a reçu des offres pour : 
 
- l'entretien des portes sectionnelles  
La société L-DOORNASSAU (installateur des portes de garage) propose un contrat d'entretien annuel 
à hauteur de 370 € HTVA pour les deux portes communes avec une visite une fois par an. 
Le syndic conseille fortement de réaliser l'entretien des portes de garage pour éviter tout problème 
à l'avenir. 
Les copropriétaires marquent leur accord à l'unanimité sur l'offre de la société L-DOORNASSAU. 
 
- l'entretien de la toiture plate  
La société ROOF CONSULTING propose un contrat d'entretien annuel à hauteur de 665 € HTVA (2 
hommes pendant +/- 4 heures). 
Le syndic et Mr WEGNEZ estiment, tous deux, qu'il serait utile de prévoir l'entretien de la toiture 
plate tous les 3 ans. 
Le prochain entretien de la toiture plate aura lieu en 2023. 
Les copropriétaires marquent leur accord à l'unanimité sur l'offre de la société ROOF CONSULTING à 
hauteur d'un entretien tous les 3 ans. 
 
- l'entretien des garde-corps vitrés (intérieur et extérieur) 
La société STASSE propose un contrat d'entretien annuel à hauteur de 365 € HTVA pour un passage 
qui comprend le nettoyage intérieur et extérieur de tous les garde-corps. La société STASSE aura 
néanmoins besoin d'un accès à la terrasse via les appartements pour pouvoir nettoyer l'intérieur des 
garde-corps. 
 
"Accord pour l'entretien des garde-corps par la société STASSE à raison de deux passages par an 
(automne et printemps)" 
 
Résultat du vote : 212 voix pour, 326 voix contre, 94 abstentions  
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Proposition rejetée (39,41% Pour - 60,59% Contre)  
 
Détail du vote : 
Votes contre : Mme GUIOT - HAINEAUX (75) ; Mme NAVEAUX - DUPONT (73) ; Mme VIGNOL - ROLIN 
(99) ; Monsieur WEGNEZ Michel (79) 
Abstentions : Mr et Mme GERARD - HENNAY (94) 
 
Le syndic fournira les coordonnées de la société STASSE aux copropriétaires intéressés par un 
nettoyage individuel des garde-corps et en avertira le représentant de la société STASSE. 
 
Le syndic procède au vote : 
 
"Accord pour l'entretien annuel des portes sectionnelles via la société L-DOORNASSAU, pour 
l'entretien de la toiture plate via la société ROOF CONSULTING à raison d'une fois tous les 3 ans 
et refus pour l'entretien des garde-corps via la société STASSE" 
 
Vote Pour à l'unanimité 
 
 

08- Budget - Appel de fonds de roulement 

 
Majorité : 50% + 1 Voix. Clé : Quotités - soit 317,00 sur 632,00 
Le syndic propose un budget 2021-2022 s'élevant à 12.321,44 €. 
 
Sur base du budget, ci-avant présenté, le syndic propose de payer les avances sur le fonds de 
roulement, par trimestrialité, aux dates suivantes : 
 
01/06/2021 - 01/09/2021 - 01/12/2021 - 01/03/2022 
 
Le syndic procède au vote : 
 
"Approbation du budget annuel ordinaire de 12.321,44 €" 
 
Résultat du vote : 538 voix pour, 0 voix contre, 94 abstentions  
Proposition acceptée (100,00% Pour - 0,00% Contre)  
 
Détail du vote : 
Abstentions : Mr et Mme GERARD - HENNAY (94) 
 

09- Constitution éventuelle d'un fonds de réserve 

 
Majorité : 50% + 1 Voix. Clé : Quotités - soit 317,00 sur 632,00 
Le syndic procède au vote :  
 
"Constitution d'un fonds de réserve de 2000 € pour l'année 2021-2022" 
 
Résultat du vote : 75 voix pour, 257 voix contre, 300 abstentions  
Proposition rejetée (22,59% Pour - 77,41% Contre)  
 
Détail du vote : 
Votes contre : Mme MARECHAL Brigitte (105) ; Mme NAVEAUX - DUPONT (73) ; Mr WEGNEZ Michel 
(79) 
Abstentions : Mr et Mme DE BRUYCKER - VANBESIEN (107) ; Mr et Mme GERARD - HENNAY (94) ; Mme 
VIGNOL - ROLIN (99) 
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10- Réception définitive des parties communes - information et décision 

 
Majorité : 50% + 1 Voix. Clé : Quotités - soit 317,00 sur 632,00 
 
Dans le cadre de la réception définitive des parties communes, une réunion s'est tenue à la résidence 
au mois de mars en présence du syndic, du conseil de copropriété (Mr D. GERARD, Mme HAINEAUX, 
Mme DUPONT, Mr WEGNEZ), Mr Fabian GERARD et l'architecte, Mr WINDESHAUSEN.  
 
Suite à cette réunion, le syndic a transmis aux copropriétaires un rapport de l'architecte concernant 
les travaux de réparation à mettre en place pour pallier aux problèmes.  
La société TECHBUILD ASSIST, représentée par Mr WEGNEZ et mandataire pour la réception des 
travaux, a transmis son rapport en réponse aux solutions proposées par l'architecte. Plusieurs réserves 
ont été émises sur les travaux proposés.  
 
Le syndic interroge les copropriétaires à savoir ce qu'ils souhaitent mettre en place par rapport aux 
travaux proposés par la société GERARD CONSTRUCTION. 
 
Mr WEGNEZ, via sa société TECHBUILD ASSIST, a rédigé un courrier expliquant aux copropriétaires 
que, lorsque la réception définitive des parties communes sera signée, sa société se retirera pour 
défendre la copropriété et ne représentera plus que les intérêts de Mr WEGNEZ. 
 
Mr GERARD Fabian entre en séance et explique aux copropriétaires comment les travaux relatifs à la 
façade sont envisagés. 
Mr GERARD propose de demander un second avis à un professionnel pour rassurer les copropriétaires 
au sujet du travail proposé sur la façade.  
Les copropriétaires marquent leur accord sur la proposition de Mr GERARD. 
 
Mr WEGNEZ estime la proposition correcte mais craint la mise en œuvre des travaux relatifs à la 
façade.  
Le syndic et les copropriétaires proposent que le suivi des travaux soit effectué par Mr WEGNEZ via 
sa société TECHBUILD ASSIST suivant rémunération (en régie à 70 €/heure HTVA estimé à +/- 6 heures 
rapport compris). 
Les copropriétaires marquent leur accord. 
Le syndic devra tenir informé Mr WEGNEZ des dates d'intervention pour pouvoir être sur place et 
assurer le suivi. Le syndic demandera à la société GERARD CONSTRUCTION le planning des travaux 
afin que le suivi puisse être effectué par TECHBUILD ASSIST.  
En cas de problème lors de la réalisation des travaux, TECHBUILD ASSIST devra prévenir le syndic 
immédiatement. 
 
Le syndic procède au vote : 
 
"Accord de l'assemblée générale sur les travaux proposés par la société GERARD CONSTRUCTION via 
rapport de l'architecte WINDESHAUSEN transmis le 04/06. Les travaux devront être réalisés dans les 
règles de l'art et proposer des résultats pérennes. Le suivi des travaux sera effectué par Mr WEGNEZ 
via sa société TECHBUILD ASSIST en travail en régie (70 €/heure HTVA à raison de +/- 6h de travail 
rapport compris)" 
 
Résultat du vote : 459 voix pour, 0 voix contre, 173 abstentions  
Proposition acceptée (100,00% Pour - 0,00% Contre)  
 
Détail du vote : 
Abstentions : Mr et Mme GERARD - HENNAY (94) ; Mr WEGNEZ Michel (79) 
 
 

11- Mode de transmission des documents : information et décision 

 
Majorité : 50% + 1 Voix. Clé : Quotités - soit 317,00 sur 632,00 
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Le syndic précise que le confinement l'a obligé à envoyer la plupart des courriers officiels par mail. 
Le syndic propose aux copropriétaires de continuer à envoyer tous les courriers officiels par mail 
automatiquement. Il sera tout de même possible de recevoir, en plus la version papier pour ceux qui 
le souhaitent.  
 
Le syndic procède au vote : 
 
"Accord pour la transmission des informations par mail, pour tous les copropriétaires ayant une 
adresse mail et en version papier pour les copropriétaires en faisant la demande" 
 
Vote Pour à l'unanimité 
 

12- Divers 

 
Pas de vote 
Le syndic rappelle que les copropriétaires ont acheté leur appartement sous loi Breyne. Dès lors, la 
Réception Provisoire des parties communes et des appartements a eu lieu lors de la signature des 
actes. 
La Réception Définitive des parties communes ne peut avoir lieu qu'un an après la Réception 
Provisoire. La Réception Définitive des parties privatives ne pourra pas avoir lieu tant que la 
Réception Définitive des parties communes n'a pas été signée. 
Le syndic rappelle aux copropriétaires de ne pas attendre la Réception Définitive pour faire part 
d'éventuels problèmes dans leur appartement. 
 
Mr WEGNEZ souhaite pouvoir mettre une borne électrique de rechargement au niveau de sa place de 
parking pour y recharger un véhicule hybride. Il explique qu'il peut amener l'électricité soit via son 
garage soit via son balcon (avec goulotte apparente).  
Le syndic précise que, comme il s'agit d'une demande qui touche à la façade, le point doit être voté 
et donc figurer à l'ordre du jour. 
Mr WEGNEZ souhaite donc ajouter ce point à l'ordre du jour de la prochaine AG.  
Le syndic lui conseille de préparer un dossier, avec image à l’appui, pour faciliter la compréhension 
de la demande. 
 
Mme MARECHAL souhaite que la prairie en face de l’immeuble soit fauchée. Mr WEGNEZ signale que 
le fauchage est prévu prochainement. Le syndic demandera la date d'intervention pour prévenir les 
copropriétaires de déplacer les véhicules. 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la Présidente, Mme DUPONT, remercie les copropriétaires présents à 
l’assemblée générale et déclare la séance levée à 16h00. 
 
 
Fait à Bertrix, le vendredi 02 juillet 2021 
 
 
Pour le syndic   Président de séance 
 

 


